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PROCES-VERBAL 
 

 

Réunion restreinte du 31/03/2026  

 

CRITERIUMS & PLATEAUX 

 

RAPPEL 

La Commission rappelle que tous les matchs des critériums doivent utiliser la FMI. 

A défaut de pouvoir l’utiliser (en cas de disfonctionnement éventuel), une feuille de match papier doit 

être établie et transmise au plus tard le lundi au District par mail ou dépôt sur place. 
 

Nous vous rappelons aussi qu’il est important de bien vérifier les licences ainsi que la date de 

qualification, y compris sur les critériums et plateaux. 
 

CALENDRIER 

Le calendrier prévisionnel des critériums et plateaux féminins sont en ligne sur le site du District. 

Attention, ce dernier est susceptible d’être modifié. 
 

PLATEAU U9F 

Le club de l’ES SEIZIEME se propose d’organiser les plateaux U9F sur ses installations en même temps que 

leur plateau garçon. Nous invitons les clubs qui souhaiteraient organiser un plateau U9F sur leurs 

installations à se rapprocher de la Technique. 

 

PROCHAINS PLATEAUX 

Samedi 4 Avril 09H – Stade SUCHET  

 

 

  

Commission Féminine 

mailto:https://district75foot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/126/2025/09/Calendrier-25-26-FA-Feminine-Futsal.pdf
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COUPES 

 

1/2 FINALE COUPE U18F FOOT A 11 (Date butoir le 23/05/26) 

PARIS 15 A.C. 1 / PARIS 13 ATLETICO 1  

PARIS UNIVERS. CLUB / PARIS FC 3  

 

Finale : Samedi 6 Juin à Ladoumègue 
 

La Commission demande la désignation d’un officiel à la charge du club recevant. 

 

 

COUPE U15F à 8 - Match 55567775 : Paris XVII Pouchet / ES PARIS XIII du 28/03/26 

 

Après lecture de la FMI et du rapport de l’arbitre, match non joué au motif : refus de l’équipe de l’ES PARIS 

XIII de retirer les joueuses en non-conformité avec la tenue règlementaire. 

 

La commission prend connaissance des motifs évoqués par l’éducateur de l’ES PARIS XIII et ne voulant pas 

se conformer aux règlements et circulaires fédérales en matière d’équipements des joueuses en 

compétition.  

En conséquence, la commission entérine le forfait de l’équipe de l’ES PARIS XIII et applique l’amende fixée 

aux règlements du District : 100 euros (cf annexe financière).  

Match gagné par forfait par Paris XVII Pouchet (3 buts). 

 

 

 

 

 


